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1. PRINCIPE GÉNÉRAL 

 
 

Le Portail CATVA est un outil sécurisé mis à la disposition de ses adhérents par 
le CGA ALSACE via CEGID. 
 
L'ensemble des services qu'il propose est gratuit pour les utilisateurs. 
 
Il permet de télétransmettre et de télépayer tout ce qui relève de la TVA, à 
savoir : 
 

- les déclarations, qu'elles soient annuelles, trimestrielles ou mensuelles, 

- les acomptes, 

- les demandes de remboursements. 
 

Il utilise le mode EDI dont les propriétés sont les suivantes : 
 

- La multidistribution des documents : le SIE dont relève votre entreprise, le 
CGA Alsace et, le cas échéant, votre cabinet d'expertise comptable 
recevront simultanément les documents télétransmis. 

 
- Le délai de substitution : vous pouvez, jusqu'à 3 jours avant l'échéance, 

modifier votre déclaration de TVA et l'envoyer à chaque fois. Seule la 
dernière déclaration envoyée sera prise en compte et le télépaiement se 
fera à partir de celle-ci. 

 
 

 

Votre contact au CGA Alsace pour toutes questions ou tous renseignements 

complémentaires relatifs à ce portail de TVA :  

Steve ARBOGAST 

Responsable du Pôle Informatique 

Tél : 03.88.45.65.51 / s.arbogast@cgalsace.fr  

mailto:f.ries@cgalsace.fr
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2. CONNEXION 

 

Sur notre portail CAWEB (https://cgalsace-caweb.cegid.com/index_LOGIN_EXTRANET.php) 
 
 
Taper votre identifiant et votre mot de passe : 
 

 
 
 

Dans le tableau de bord, cliquez sur " SAISIE DES DECLARATIONS". 
 
 

 
 
 
Puis, cliquez sur "Accéder à la saisie de la déclaration de TVA". 
 
 

 
 
  

https://cgalsace-caweb.cegid.com/index_LOGIN_EXTRANET.php
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3. PREMIERE UTILISATION –PARAMÈTRES 

 
Lisez et acceptez les conditions générales d'utilisation : cocher la case et enregistrer. 

 
Remarque : Si vous souhaitez interrompre le paramétrage, cliquez sur le bouton "Enregistrer" 
de la page sur laquelle vous vous trouvez. 
 
 
Ensuite, cliquez sur "PROFIL": 
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Attention, les données du CGA visibles dans les images ci-dessous constituent un exemple. 
 
Celles à indiquer sur votre écran sont les informations de votre entreprise. 
 

 
 
Cliquez sur "IDENTIFICATION". 
 
 
Vérifiez les informations issues de notre fichier vous concernant. Il est possible de les 
compléter et/ou corriger si nécessaire. 
 
 

 
 
Puis, cliquez sur "ACTIVITE".  

Ceci est un exemple 

Ceci est un exemple 
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Vérifiez les informations issues de notre fichier vous concernant. Il est possible de les 
compléter et/ou corriger si nécessaire. 
 
 

 
 
Puis, cliquez sur "INFOS TVA". 
 
Vérifiez les informations issues de notre fichier vous concernant. Il est possible de les 
compléter et/ou corriger si nécessaire. 
 
 

 
 
 
Puis, cliquez sur "PAIEMENT". 
 
  

Ceci est un exemple 

Ceci est un exemple 
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Complétez les données bancaires demandées (un seul compte est obligatoire). 
 
 

 
 
Puis, cliquez sur "REMBOURSEMENT". 
 
 
 
Complétez les renseignements demandés. 
 
 

 
 
Puis, cliquez sur "MON CABINET". 
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Vérifiez les informations relatives à votre cabinet d'expertise comptable issues de notre fichier. 
Il est possible de les corriger si nécessaire. 
 
Remarque : Si vous n'avez pas pris l'attache d'un expert-comptable, passez à l'écran suivant. 
 
 

 
 
Puis, cliquez sur "MON OGA". 
 
 
Les coordonnées du CGA Alsace sont renseignées automatiquement. 
 

 
 
Enfin, cliquez sur "PARAMETRES". 
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Vérifiez et, le cas échéant, modifiez les paramètres. 
 
 

 
 
 

Puis, ENREGISTRER. 
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4. SAISIE DES DÉCLARATIONS DE TVA 

 
Suite à la connexion (voir page 4). 
 
Cliquez sur "SAISIE". 
Le calendrier s'affiche en fonction des données renseignées dans "INFOS TVA". 
 
Sélectionnez, le cas échéant, le bon exercice (s'il n'est pas proposé, il faut revoir les 
informations indiquées dans Profil/Activité). 
 

 
 
Cliquez sur l'icône "à saisir" au-dessus de la période à déclarer. 
 
L'écran indique les dates d'exercice et les dates de la période de TVA. 
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Cliquez sur "Enregistrer" pour accéder aux formulaires adéquats. 
 
 

 
 
 
Il est préférable de saisir dans l'ordre suivant : 
 

➔ Saisie de la déclaration de TVA dans son intégralité. 
 
➔ Report du montant de la TVA à payer sur le 1er formulaire dénommé T-IDENTIF et 

ventiler, le cas échéant, ce montant sur les différents comptes bancaires. 
 

Faire l'envoi par le bouton  situé dans la barre d'outils. 
 
 
 

 
 
  

IMPORTANT 
 
Vous pouvez, à tout moment, cliquer sur 
une vignette pour afficher le formulaire 
correspondant. 
Un contrôle arithmétique peut être réalisé 
au cours ou en fin de saisie (voir page 13). 
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5. CONTRÔLE DE LA SAISIE  

 

 
 
Il est possible de lancer, en cours ou en fin de saisie, un contrôle des montants de votre 
déclaration. 

Cliquez sur l'icône  de la barre d'outils. 
 
 

 

 

 
 
 
Les anomalies apparaissent sur le formulaire en rouge (en noir les zones impactées) et dans 
une fenêtre explicative. 
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6. SUIVI EDI 

 
La rubrique "SUIVI" vous permet de suivre l'envoi et l'acceptation de vos déclarations. 
 
 

 
 
Il est fortement recommandé de vérifier l'acceptation par la DGFiP de l'envoi.  
 
Le Compte-Rendu (CR) est disponible, en général, sous 24 à 48 h. 
 
Les icones suivantes peuvent s'afficher : 
 

 "Accepté": c'est le CR de la DGFiP qui confirme l'acceptation de la déclaration de 
TVA et du paiement. 

 

 "Refusé" : voir le motif et en cas de problème, contacter le CGA Alsace. 
 

 "En attente acceptation" : si le délai dépasse 48 h, contacter le CGA Alsace. 
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7. AUTRES ÉLÉMENTS DE LA BARRE D'OUTILS 

 
 

 
 
 

 Retour à l'écran d'accès à la saisie. 
 
 

  Réinitialisation des informations de paiement du formulaire T-IDENTIF. 
 
 

 Enregistrement du dossier si vous souhaitez interrompre la saisie sans perdre les 
données déjà renseignées. 

 
 

 Déconnexion du site. 
 
 

 Passage d'un formulaire à l'autre (précédent/suivant) ou sélection 
d'un formulaire. 
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8. INFORMATIONS DIVERSES 

 

➔ Période de congés (régime RM) 
 
Si vous relevez du régime du Réel Mensuel (RM), vous disposez d'une case à cocher 
pour la période de congés. 
 

Elle permet de saisir et d'envoyer une déclaration de TVA par avance. Cette dernière 
devra afficher un acompte au moins égal à 80 %, soit de la somme acquittée le mois 
précédent, soit de la somme réellement exigible. 
 

 

 
➔ Légende des icônes visibles dans "Accès saisie Tva". 
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1 – Le code couleur vous indique votre situation au regard des déclarations de TVA : 
 

➔ Blanc : échéance prochaine. 

➔ Vert :  période de saisie. 

➔ Orange : date limite de substitution (DLS), période située entre l'envoi 
d'une première déclaration et 3 jours avant l'échéance. C'est la 
dernière déclaration arrivée à cette date qui sera retenue par la 
DGFiP. 

➔ Rouge : échéance dépassée. Vous pouvez néanmoins saisir et envoyer 
une déclaration en cas de retard ou de nécessité d'envoi d'une 
déclaration rectificative. 

 
N.B. : Après la DLS et avant la date limite de dépôt, si une correction doit intervenir, 
il faudra indiquer uniquement le différentiel sur les bases. 
 
 

2 – Les différentes icônes vous permettent de connaître, à tout moment, la situation 
de votre entreprise au regard de la TVA. 

1 

2 


